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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-114323

Département(s) de publication : 14, 75
 Annonce n° 25-114323

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-108129
30/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EHPAD LA ROSERAIENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26140105300010N° National d'identification : 
NOUES DE SIENNEVille : 

14380Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LOCATION ET ENTRETIEN DU LINGE PLAT, ET DES TENUES DU PERSONNEL DE Intitulé du marché : 
L'EHPAD LA ROSERAIE (14)

98310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

LOCATION ET ENTRETIEN DU LINGE PLAT, ET DES TENUES DU Description succincte du marché : 
PERSONNEL DE L'EHPAD LA ROSERAIE (14)

Section 4 - Informations rectificatives

Durée de l’accord-cadre/marché Lot 1 : Linge plat Le contrat est conclu pour une durée de 24 
mois à compter du 1er janvier 2026. Il pourra être reconduit 2 fois pour une durée de 12 mois 
par tacite reconduction sans que la durée totale du contrat n’excède 48 mois. Lot 2 : Tenues du 
Personnel Le contrat est conclu pour une durée de 36 mois à compter du 1er janvier 2026. Il 
pourra être reconduit 1 fois pour une durée de 12 mois par tacite reconduction sans que la 
durée totale du contrat n’excède 48 mois.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-114323
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-114323
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14/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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